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Packington – Plan de sécurité civile 

 
Packington, 4 novembre 2019 – La Municipal de Packington, par l’adoption de 
son plan, assure donc sa responsabilité de planifier la sécurité civile sur son 

territoire et de se préparer à répondre à un sinistre. 
 

Cette démarche a débuté en mai 2019 par la composition d’un comité local de 
sécurité civile qui a été entériné par le conseil à sa séance de juin. Le Comité 
local de sécurité civile est formé de M. Denis Moreau, coordonnateur, M. 
Étienne Moreau, coordonnateur adjoint et responsable de la mission secours 
aux personnes et protection des biens, Mme Anne Pelletier, mission 
administration, Mme Françoise Dubé, mission communication, Mme Luce 
Morin, mission services aux personnes sinistrées, M. Steve Morneau, mission 
Transports, M. Luc Leclerc, mission services techniques, M. René-Claude Ouellet, 
responsable du service incendie, Messieurs Jean-Noël Moreau et Guillaume 
Morin, conseillers municipaux 
 

Le plan de sécurité civile de notre municipalité, lequel comprend globalement 

un portrait sommaire des risques présents sur le territoire ainsi les mesures 

prévues pour faire face aux sinistres. Il permet de répondre aux besoins ci-

dessous : 
 

 Respecter les dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte et 

de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité 

des personnes et des biens en cas de sinistre. 
 

 Favoriser la réflexion sur les risques de sinistres présents sur le 

territoire de notre municipalité en vue de tenir compte de ceux-ci dans le 

contexte de notre préparation aux sinistres. 
 

Le coordonnateur municipal de la sécurité civile et le conseil municipal se sont 

adjoint le personnel nécessaire pour faire une recherche concernant les aléas 

potentiels auxquels notre municipalité est exposée et déterminer nos principaux 

facteurs de vulnérabilité à ceux-ci.  
 

 Mettre en place des mesures de préparation générale permettant de 

faire face à tout type de sinistre, tant ceux d’origine naturelle qu’anthropique, et 

ce, en tenant compte des ressources dont nous disposons et de celles auxquelles 

nous avons accès par le biais d’ententes avec des partenaires. 
 

 Être en mesure de réagir promptement et efficacement lors de sinistres. 
 

Par ailleurs, ce plan se veut un document évolutif. Au fur et à mesure du 

développement de notre démarche de planification de la sécurité civile, il est 

appelé à se bonifier, et ce, tant en matière de connaissance des risques présents 

sur notre territoire que dans les quatre dimensions de la sécurité civile que sont 

la prévention, la préparation, l’intervention et le rétablissement.  
 

Pour assumer ses responsabilités pleinement, plusieurs ententes ont été 
conclues avec la Croix Rouge et les autres municipalités de la MRC de 
Témiscouata. 
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COMMISSION DES LOISIRS 

DE PACKINGTON INC. 

 : 418 853-5290 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-5290 

POSTE CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

O. M. H.    

 : 418 853-2269 

 : 418 899-6757 SURÉTÉ DU QUÉBEC  

HORAIRE RÉGULIER 

DU BUREAU MUNICIPAL 

L’horaire régulier : 

Du lundi au jeudi 

                  De   8 h 30 à 12 h 00 

                                De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi :             De   8 h 30 à 12.h 00. 

 

L’INFORMATEUR

R 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68543.pdf


 
 

 

 

DATES DES SÉANCES 

ORDINAIRE POUR 2019 
 

 02 décembre 2019 
 

À 19 h 30 au 115, rue Soucy Packington. 
****************************************************************************************************************************************** 

NOUVEAU NOUVEAU NOUVEAU  
 

Chers citoyens et villégiateurs, prenez note qu’il y aura des nouvelles signalisations 

au tour du Lac Jerry. 
 

1. Vitesse réduite à 60 km/h sur le pourtour du lac Jerry (Route du 

Lac-Jerry, 6
e
 Rang et 5

e
 Rang Sud)  

  

2. Nouvelle signalisation pour vélo 

et les automobilistes  

 

3. Nouvel arrêt  5
e
 Rang Sud côté Nord 

 

 

Un panneau informant d’une nouvelle signalisation d’un arrêt qui 

entrera en vigueur le 1e juin 2019 

******************************************************************************************** 



 
 

 



L’entreprise Mécanique Générale et Soudure JPG  

situé au 1096 route Saint-Benoit à Packington  

Tiens à dire Merci à tous ces clients pour leur appui dans ce projet. De plus, vous rappelez qu’il 

est encore le temps de prendre rendez-vous pour votre antirouille sur vos véhicules que ce soit 

automobile, vus et camionnette. J’offre aussi la vente et la pose de pneu d’hiver, un rapport qualité 

prix est disponible avec un service professionnel. A noter que la date limite est devancée pour les 

pneus d’hiver soit le 1 décembre 2019 au lieu du 15 décembre. N’oubliez pas que mon agenda ce 

rempli très rapidement, donc il est préférable de se prendre à l’avance pour un rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION IMPORTANTE 
 La municipalité de Packington avise la population qu’à partir du 15 octobre 2019, que pour 

toute demande de permis (construction, puits, fosse septique et autres) devra être adressé à M. 

Jean-Pierre Provost ou Mathieu Lehoux, inspecteur régional à la MRC de Témiscouata au 418-

899-6725  

Merci de votre compréhension 
******************************************************************************************** 



 



 



 

 

           

 
La guignolée 

 

Vous pouvez venir porter vos denrées non périssables 

ou vos dons au bureau municipal à compter du 10 

novembre jusqu’au 15 décembre 2019. Aussi à l’arrière 

de l’Église lors de la messe dominicale. 

 

Laissez parler votre cœur, soyez généreux pour que 

des familles puissent vivre un Joyeux Noël 2019. 
 

 

 
 

 



 

 

 

                                   
 

Procédures pour faire une demande de panier de Noël 2019. 
 

1. Toute famille ou individu qui vit une situation particulière est éligible pour 

demander un panier de Noël ; 

 

2. Situations particulières acceptées en priorité : 

                Vous êtes sur le chômage ou en attente de le recevoir ; 

                Vos dépenses ont augmentées suite à de la maladie ou 

                des traitements spécifiques ; 

 Séparation, déménagement ou retour aux études ; 

 Faible revenu et c’est votre première demande 

 (salaire minimum, aide sociale, rente d’invalidité) 

 

3. Situations acceptées si surplus de denrées : 

          Endettement majeur ; 

 

4. Faites votre demande en complétant le formulaire inclus dans le journal et le 

retournez au 112, rue des Érables, Local 101, Packington  G0L 1Z0 à l’attention 

du Comité du Panier de Noël et ce avant le 15 décembre 2019.  

 

Les paniers seront distribués d’ici le 20 décembre 2019 

        
            ***      CONFIDENTIALITÉ RESPECTÉE   *** 

 
  Organismes partenaires : 

 

 

  Municipalité de Packington 

 Comité bénévoles de la guignolée de Packington  

 

 
 

http://www.google.fr/imgres?q=noel&hl=fr&biw=1280&bih=549&gbv=2&tbm=isch&tbnid=g-r6aN2gv1AacM:&imgrefurl=http://misstic9.centerblog.net/rub-Noel-4.html&docid=i95lOHrww5tWjM&w=490&h=408&ei=4-SNTsPQA_DJ0AGDqvU6&zoom=1


DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

     Le 15 décembre 2019 
 

PROCÉDURES À SUIVRE POUR BÉNÉFICIER 

 D'UN PANIER DE NOËL 

 

1. Complétez le formulaire et doit être reçu au plus tard le 15 décembre à l’adresse 

suivante : 

Comité Paniers de Noël 

112. rue des Érables,  local 101 

Packington (Québec)  G0L 1Z0 

 

2. Par la suite, nous vous appellerons pour vous informer de la date de livraison. 

3. Si vous n’avez pas reçu d’appel avant le mardi le 17 décembre, cela signifie que 

vous n’étiez pas admissible. 

4. La livraison aura lieu le 20 décembre 2019. 

 

Toutes les demandes demeurent CONFIDENTIELLES. 

Une demande ne garantit pas nécessairement un panier de Noël ! 
 

TRÈS IMPORTANT 
 

Aucun panier, si le formulaire est non complété et remis après le  15  décembre 

Aucun panier, si vous faites une fausse déclaration 

Aucun panier, si l'heure fixée par la responsable n'est pas respectée 

 

S'il survient une URGENCE (DÉCÈS/MALADIE) et que vous ne pouvez venir chercher votre panier à la date et à 

l'heure fixée par la responsable, S.V.P. avisez le plus tôt possible au 853-2618 ou 853-3900. 
                                  

                                                        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OPÉRATION     PANIERS DE NOEL        2019 

 

 

Formulaire de demande 

 
 
Nom et prénom  : __________________________________________ 

 

Nom et prénom du conjoint(e) ou toute autre personne résidant avec vous en permanence :  

 

_______________________________  

 

Adresse : _____________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 

 

Téléphone où nous pouvons vous rejoindre : (______) ________________________ 

 

Nombre d’adultes : ______________ Nombre d’enfants : ______________ 

 

Nom des enfants et sexe :   ___________________________ Âge : _____________ 

   ___________________________ Âge : _____________ 

   ___________________________ Âge : _____________ 

   ___________________________ Âge : _____________ 

 

Revenus familiaux : (Cochez) 

 

Aide sociale : _____    Allocation CSST :  _______  

Chômage :  _____   Autre rente :   _______  

Rente du Québec :  _____                              Pension fédérale :     _______ 

Allocation familiale (les deux) : ______ 

Pension alimentaire (enfants) :        ______  

 

Dépenses familiales : 

 

Vivez-vous un grand endettement ? ____ Oui    ____ non  

Demeurez-vous dans un HLM ?   _______ Oui      _____ non 

Vivez-vous un surplus de dépenses à cause de maladie grave ou un membre de votre famille ?   _____  oui     

_____ non 

 

S’agit-il de votre première demande ? : _____________ 

Combien de fois en avez-vous demandé ? : _____ 2
e
 fois   _____  3 fois + 

Connaissez-vous les Cuisines Collectives ? : _____________ 

Y avez-vous déjà participé ? _______________ 

Avez-vous fait appel au Service de dépannage alimentaire cette année ? : _________ 

 

 
 

 

 

 


